
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté du Maire du 24 février 2026 

N°020-2026 

 

Objet : Permission de Voirie – SAFEGE LE MANS – Mise Séparatif réseaux EU / EP / AEP 

 

Le Maire de la Commune de JOUÉ L’ABBÉ,  
VU la Loi 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes des collectivités locales ;   

VU la loi 83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les Communes, les 

départements, les régions et l’état ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU le code de la route et l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie – signalisation 

temporaire- approuvée par l’arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 novembre 1964 portant règlement sur la conservation et la surveillance des voies 

communales ; 

VU la demande formulée le 18/02/2026, par Mme AUBINEAU Eva de l’entreprise SAFEGE Agence Le Mans, 

ACTINORD "B Lieu-dit Le Bas Palluau, 72650 La Chapelle-Saint-Aubin, sollicitant une permission de voirie pour 

la réalisation de travaux de la mise en séparatif des réseaux, d’eaux usées et pluviales  réfection du réseau d’eau 

potable sur domaine public, en agglomération sur les voies : RD 149 – Rue Principale, Route de la Guierche, Route 

des Chapuisières, Place de la Mairie à Joué l’Abbé, 

VU l’état des lieux ;  

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers empruntant la voie de circulation et qu’il est 

nécessaire de réglementer le stationnement qui s’effectue sur le domaine public, utile durant la période des travaux ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : SAFEGE Agence Le Mans est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés 

dans sa demande sur la commune de Joué l’Abbé à partir du 29/06/2026 jusqu’au 31/10/2026 soit 123 jours ; 

Les numéros d’habitation énoncés ci-dessous : 
RD 149 – Rue Principale :n° 7 / 9 / 11 /12 /13 / 14 /15 / 16 / 18 / 20 /24 / 26 
RD 149 - Route de la Guierche : n° 1 / 2 / 2 BIS / 2 TER / 3/ 4 / 5 / 6 /7 / 8 / 10 / 11 / 13 / 15 

VC3 - Route des Chapuisières : n°1 / 2 / 4 / 6 

- Place de la Mairie : n° 6 / 8  

- Allée de Haut-Eclair ; 

 

ARTICLE 2 : SAFEGE Agence Le Mans assurera la mise en place de la signalisation ; SAFEGE Agence Le Mans 

est responsable des accidents qui pourraient survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.  

ARTICLE 3 : L’autorisation sera affichée de manière visible sur les lieux de l’occupation. 

ARTICLE 4 : Dès l'achèvement des travaux, SAFEGE Agence Le Mans devra remettre en état les lieux, en cas de 

dégradations de l’espace public constatées par la Commune de JOUÉ L’ABBÉ au cours ou à l’issue de l’autorisation, 

la remise en état sera effectuée aux frais du bénéficiaire de l’autorisation de stationnement. 

ARTICLE 5 : Madame la Maire de Joué l’Abbé SAFEGE Agence Le Mans, Le Département de la Sarthe, le 

Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Ballon-Saint Mars et de Savigné-l’Evêque, sont chargés chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Joué l’Abbé, le 24/02/2026,  

La Maire, Magali LAINÉ 

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente 

notification. 

Publié le : 26/02/2026 09:32 (Europe/Paris)

Par : Mairie

https://www.joue-labbe-72.fr/documents_administratifs/53236

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e28beb20332f39:0x551d3e71c5d45018?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111

